
  

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE

Commission permanente du 16 mai 2022

Délibération n° CP-2022-1390

Commission pour avis : éducation, culture, patrimoine et sport

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet : Collèges - Actions éducatives - Aides aux projets éducatifs - Aides aux associations - Année 2022

Service : Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Éducation

Rapporteur :  Madame Véronique Moreira

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 63

Date de convocation de la Commission permanente : vendredi 29 avril 2022

Secrétaire élu(e) : Monsieur Richard Marion

Présent  s   : M. Artigny, Mme Asti-Lapperrière, M. Athanaze, M. Badouard, M. Bagnon, Mme Baume, Mme Benahmed, M. Ben
Itah,  M. Benzeghiba,  M. Bernard, M. Blanchard, Mme Boffet,  Mme Brossaud,  Mme Brunel  Vieira,  M. Bub, M. Camus, M.
Charmot, M. Cochet, Mme Collin, Mme Corsale, Mme Crespy, Mme Croizier, M. Da Passano, M. Debû, Mme Dehan, Mme
Dromain, Mme Fournillon, Mme Fréty, Mme Frier, M. Gascon, M. Geourjon, M. Grivel, Mme Grosperrin, M. Guelpa-Bonaro,
Mme Hémain, M. Kabalo, Mme Khelifi, M. Kimelfeld, M. Kohlhaas, M. Lassagne, M. Longueval, M. Marion, Mme Moreira, Mme
Nachury, Mme Panassier, M. Payre, M. Pelaez, Mme Petiot, Mme Picot, Mme Pouzergue, M. Ray, Mme Runel, Mme Sarselli,
M. Seguin, Mme Sibeud, Mme Vacher, M. Van Styvendael, Mme Vessiller, M. Vincendet.

Absent  s   excusé  s   : M. Vincent (pouvoir à M. Grivel), M. Buffet (pouvoir à Mme Pouzergue), Mme Picard (pouvoir à M. Debû),
Mme Geoffroy (pouvoir à M. Benzeghiba).
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Commission permanente du 16 mai 2022

Délibération n° CP-2022-1390

Commission pour avis : éducation, culture, patrimoine et sport

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet : Collèges - Actions éducatives - Aides aux projets éducatifs - Aides aux associations - Année 2022

Service : Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Éducation

La Commission permanente,

Vu le rapport du 27 avril 2022, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Le Conseil, par délibération n° 2020-0125 du 27 juillet 2020, a délégué une partie de ses attributions à la
Commission permanente, à l’exception de celles visées aux articles L 3631-6, L 3312-1 à L 3312-3 et L 1612-12 à
L 1612-15 et L 3633-2 du code général des collectivités territoriales.

Conformément  à  la  délibération-cadre  du  Conseil  n° 2017-2181  du  18 septembre 2017  portant
orientation de la politique métropolitaine en direction de la vie associative, les subventions aux associations sont
toutes portées, depuis 2018, par chacune des directions opérationnelles concernées.

La  Métropole  de  Lyon  a  pour  compétence  de  construire,  d’entretenir  et  de  doter  en  moyens  de
fonctionnement les collèges de son territoire.

Elle se positionne, également, comme un partenaire du monde éducatif et, à ce titre, peut soutenir, par le
biais de subventions, un certain nombre d’actions éducatives destinées aux collégiens, menées avec le concours
d’associations.

I - Proposition de subventions pour 7 projets associatifs éducatifs 

Les projets mis en œuvre par ces 7 associations concernent des domaines tels que la lutte contre toutes
les  formes  de  discriminations,  la  lutte  contre  le  décrochage  scolaire  ou  encore  l’insertion  et  l’orientation
professionnelle, selon la répartition suivante :

1° - Association pour la fondation étudiante pour la Ville (AFEV)

L’AFEV agit en faveur de la jeunesse et souhaite, particulièrement, toucher le public collégien au travers
d’un tiers-lieu éducatif, e Corner, à Feyzin (le seul présent sur le territoire de la Métropole). L’animation de ce lieu
aura pour objectif de lutter contre le décrochage scolaire et d’accompagner les élèves, notamment, de 4ème et
de 3ème, quant à leur construction citoyenne. Une aide, d’un montant de 12 500 €, est proposée au bénéfice de
l’AFEV.

2° - Entreprendre pour apprendre Auvergne-Rhône-Alpes (EPA-AuRA)

EPA-AuRA propose le dispositif mini-entreprise permettant aux élèves d’apprendre à entreprendre de
manière ludique. Lors d’ateliers, ils découvrent leurs compétences et envies avec l’aide de professionnels. Le
montant  proposé est  de  6 500 €  au  profit  d’EPA-AuRA (soit  1 500 €  d’aide  supplémentaire  par  rapport à la
subvention 2021). 
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3° - Objectif pour l’emploi (OPE)

L’association  OPE renouvelle  ses  actions  dédiées  à  l’orientation  au  travers  de  témoignages-débats
ayant pour objectif de  déconstruire les stéréotypes liés au genre et aux métiers. Elle valorise, également, les
métiers  scientifiques,  techniques  et  numériques  auprès  des  collégiens.  Mille-deux-cents  collégiens  seront
concernés.

Une aide, d’un montant de 5 000 €, est proposée pour OPE (soit 2 000 € d’aide supplémentaire par
rapport la subvention 2021).

4° - Union nationale du sport scolaire (UNSS)

Le raid des collèges 2022 se déroulera du 25 mai au 22 juin 2022 sur des sites présentant des plans
d’eau tels que le parc de Miribel Jonage et le Grand large. La finale se tiendra sur la darse de Confluence.
Deux mille élèves seront rassemblés et 500 enseignants mobilisés. Le montant d’aide proposé est de 10 000 €. 

5° - Association sportive du collège Joliot Curie

Cette  association  sportive  s'engage dans  une aventure  cycliste  de 150 km entre  Bron  et  le  lac  du
Bourget avec une préparation préalable de 10 mois (préparation d'une heure hebdomadaire).  C'est  donc un
voyage en responsabilité et en autonomie qui va se construire au fil de l'année scolaire. Dix-huit élèves de 5ème et
de 4ème seront parties prenantes, ainsi que 6 enseignants.

Le montant proposé pour cette action éducative est de 5 000 €. 

6° - Zup de Co

Zup de Co a pour objectif de réduire le décrochage scolaire et d’agir sur les inégalités sociales dans le
secteur de l’éducation et  de l’insertion professionnelle.  Afin d’offrir  une égalité des chances réelle,  elle aide,
chaque année, 1 600 élèves dans le cadre du dispositif  devoirs faits. Une aide, d’un montant de 5 000 €, est
proposée au profit de Zup de Co (proposition inchangée par rapport à 2021).

7° - Énergie jeunes

Afin  de  lutter  contre  les  inégalités,  l’association  Énergie  jeunes  propose  des  programmes  pour
développer la persévérance scolaire et, notamment, la réussite en collège. Au travers de séances interactives et
ludiques (témoignages vidéo), environ 140 classes issues d’une vingtaine de collèges de la  Métropole seront
concernées.  Le  montant  d’aide  proposé  est  de  5 000 €  au  bénéficie  d’Énergie  jeunes  (soit  1 000 €  d’aide
supplémentaire par rapport à la subvention 2021).

Il  est  donc  proposé  à  la  Commission  permanente  de  procéder  à  l’attribution  de  subventions  de
fonctionnement d’un montant total de 49 000 € dans le cadre des actions éducatives pour l’année 2022.

II - Modalités de versement de la subvention

Chacune  des  subventions  étant  inférieure  au  seuil  de  23 000 €,  elles  ne  feront  pas  l’objet  d’un
conventionnement spécifique et leur versement sera effectué en une seule fois, au plus tard le 31 décembre de
l’année au titre de laquelle elles sont dues.

Quel que soit le montant de la subvention accordée, toutes les associations sont tenues d’adresser, à
la Métropole, un bilan pédagogique et financier précisant les actions réalisées au plus tard le 30 juin 2023 ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission éducation, culture, patrimoine et sport ;

Ouï l'intervention de madame le rapporteur précisant que :

Dans le  3° - Objectif  pour  l'emploi  (OPE) du  I - Proposition  de subventions  pour  7 projets  associatifs
éducatifs de l'exposé des motifs, il convient de lire :

"L'association OPE renouvelle ses actions dédiées à l'orientation au travers de témoignages-débats ayant pour
objectif de déconstruire les stéréotypes liés au genre et aux métiers."

au lieu de :

"L'association OPE renouvelle ses actions dédiées à l'orientation au travers de témoignages-débats ayant pour
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objectif de construire les stéréotypes liés au genre et aux métiers."

DELIBERE

1° - Approuve 

a) - la modification proposée par madame le rapporteur,

b) - l’attribution, pour l’année 2022, des subventions de fonctionnement d'un montant de :

- 12 500 € au profit de l’AFEV,
-   6 500 € au profit de l’EPA-AURA,
-   5 000 € au profit de l’OPE,
- 10 000 € au profit de l’UNSS,
-   5 000 € au profit de l’association sportive Joliot Curie,
-   5 000 € au profit de Zup de Co,
-   5 000 € au profit d’Énergie jeunes.

2° -  Autorise  le Président de la  Métropole à prendre toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente
délibération.

3° - La dépense de fonctionnement en résultant, soit 49 000 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget
principal - exercice 2022 - chapitre 65 - opération n° 0P34O3309A.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.

Accusé de réception en préfecture : 
069-200046977-20220516-277664-DE-1-1
Date de télétransmission : 17 mai 2022
Date de réception préfecture : 17 mai 2022


	CP-2022-1390 Collèges - Actions éducatives - Aides aux projets éducatifs - Aides aux associations - Année 2022

